Réunion du Bureau de l’ADF

Mardi 2 mai 2006

PROJET DE LOI REFORMANT LA PROTECTION DE L’ENFANCE
DELIBERATION

Ayant examiné le projet de loi réformant la protection de l’enfance, le Bureau de l’ADF réuni le 2 mai 2006, après en avoir débattu, a ainsi délibéré :
· dans le contexte de la seconde phase de la décentralisation où de nombreuses attributions et de nouvelles responsabilités ont été dévolues aux collectivités départementales, se traduisant par des charges financières croissantes partiellement compensées, les Présidents des Conseils généraux rappellent leur demande de pause dans le processus de transfert de compétences de l’Etat aux départements ;

· de vives réserves sont formulées sur les conditions de financement de la réforme, bien que soit pris acte des engagements pris sur les charges induites, par le ministre délégué à la Sécurité Sociale, aux Personnes Agées, aux Personnes Handicapées et à la Famille, Philippe BAS, dans son courrier transmis au Président de l’ADF, Claudy LEBRETON, en date du 11 avril dernier ;

· en conséquence est demandée au Gouvernement une étude d’impact préalable, mentionnant à la fois le montant exact des charges ainsi générées (traduites en termes de postes à créer et d’actions de formation à programmer, notamment), ainsi que les modalités précises de mise à disposition des crédits dédiés aux départements et des circuits définis conjointement : fonds national et conventions locales.
Au-delà de cette position préalable, le Bureau de l’ADF formule, de manière générale, et à l’unanimité de ses membres, les douze propositions suivantes :

1) Pour une conception globale de la Protection de l’Enfance. On a trop ciblé la prévention de maltraitance et pas assez la prévention générale.
2) L’intérêt de l’enfant est indissociable de la place de la famille : il faut songer autant à l’accompagnement individuel qu’à l’accompagnement de la famille. Ceci réclame du temps. 

3) Le principe d’adhésion de la famille et de l’enfant aux mesures proposées doit également être affirmé. 

4) Le rôle pivot du Conseil général doit être conforté. Le dialogue et la communication sont nécessaires entre toutes les structures institutionnelles et associatives. Il faut un lieu de coordination. Le Conseil général est tout naturellement le garant de la cohérence d’ensemble, à la fois au niveau des logiques et des concepts. 

5) Pour une prise en compte de l’intérêt de l’enfant très en amont, ce qui plaide en faveur d’une prévention très ouverte. Il faut réformer globalement  la PMI, en développant les interventions anténatales, en systématisant les bilans, en développant les lieux de dépistage, de conseil, de soutien à la parentalité, en réintroduisant la place du père.

6) Pour le développement des lieux de prévention en articulation avec la PMI.

7) S’agissant du partage d’information et du secret partagé : il faut mettre en place un cadre sécurisant, articuler le secret autour d’une logique de mission. La place des parents de la famille concernée doit être reconsidérée (ainsi que la place des représentants des familles).

8) Il y a un besoin de concertations entre professionnels et bénévoles. Il faut élaborer des outils communs : langage, référentiels, et processus d’évaluation communs. Dans la mesure où il existe de convention impliquant une évaluation, il faut qu’elle soit commune.

9) Pour une instance de coordination identifiée du public, regroupant l’ensemble des partenaires. Des protocoles impliquant la Justice, l’Education Nationale, et tous les partenaires oeuvrant en faveur de l’intérêt de l’enfant doivent être signés.
10) Pour le développement d’observatoires départementaux de la Protection de l’Enfance en lien avec l’ADF.
11) Mieux former les acteurs : pour une formation continue à l’échelon du territoire. Pour une élaboration de référentiels : il ne s’agit pas d’uniformiser mais de rassembler les expériences : c’est l’une des vocations de l’ADF.

12) Pour une légalisation de mesures développées pas les Conseils généraux. Exemples : développer les lieux d’accueil adaptés à l’urgence et développer les accueils séquentiels, créer une prestation spécifique avec possibilité pour le PCG de placer l’enfant en urgence, dans un délai court, avant saisine de la Justice.
Enfin, après examen détaillé du projet de loi, le Bureau de l’ADF retient l’avis détaillé qui suit :
D’un point de vue général, les départements adhèrent à l’esprit du texte et aux dispositions générales qui visent à définir, clarifier et préciser les missions et les pratiques. Le projet de loi répond en cela à une aspiration commune à l’ensemble des acteurs de la protection de l’enfance.

Le corollaire sera bien sûr de poser tout aussi clairement le principe et les modalités de la compensation financière de cette réforme qui induira, pour la collectivité départementale, d’importants surcoûts. 

Ce préalable incontournable étant posé, les observations formulées se synthétisent sur 3 points essentiels : 

· Les fondements de la protection de l’enfance : dont tout le monde reconnaît la l’indispensable nécessité et auxquels les départements souscrivent.

· le secret professionnel (art 6) : au-delà de l’obligation de transmission d’informations sur des faits de maltraitance -déjà actée -  le texte vise aujourd’hui le partage d’informations entre professionnels de la protection de l’enfance, élargies aux situations de danger et de risque de danger.

Il intègre également l’information préalable des familles, conditionnée par l’intérêt de l’enfant. 

Cette rédaction  interroge et parait complexifier des pratiques qui sont pourtant, au niveau local, parfaitement intégrées par tous les professionnels. Il ne parait donc pas souhaitable qu’il reste en l’état.

L’inscription dans la loi de l’information à transmettre des familles et bien sûr une bonne chose, mais, conditionnée à l’intérêt de l’enfant, elle impose de préciser qui doit l’apprécier. 

· l’accompagnement social et budgétaire des familles (art 12) : la rédaction de cet article, estimée très générale, interroge - tant sur sa mise en œuvre concrète que sur les lourdes conséquences financières qui pourraient en découler pour les départements. 

Les similitudes avec les évolutions préconisées en matière de réforme des tutelles amènent les acteurs départementaux à formuler les plus grandes réserves sur cette disposition.

Titre I – DU ROLE ET DES MISSIONS DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE

L’article 1 visant à donner un fondement législatif à la notion de protection de l’enfance, à assurer une meilleure organisation des acteurs, et à conforter le rôle et le rattachement du service de PMI au conseil général (entretien du 4ème mois de grossesse, visite à domicile systématique au retour de la maternité et bilan systématique à l’école maternelle pour tous les enfants de 3 à 4 ans),

Et l’article 2 actant que les actions de prévention des risques et de danger relèvent de la protection de l’enfance

(
Ne soulèvent pas de commentaire particulier des membres du groupe qui adhère à ces clarifications.

Article 3 : modification des conditions de dispense de l’obligation alimentaire pour les enfants ayant fait l’objet d’une séparation d’avec leurs parents par décision judiciaire.

· Cette proposition d’élargissement de la mesure parait judicieuse. 
Titre II – DE L’AUDITION DE L’ENFANT, DES INFORMATIONS PREOCCUPANTES ET DE L’ARTICULATION ENTRE LA PROTECTION SOCIALE ET LA PROTECTION JUDICIAIRE DE L’ENFANCE

Article 5 : 

· Amélioration du dispositif d’alerte et d’évaluation des risques de danger pour l’enfant : transmission au PCG de toute information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de l’art 375 du CCiv.

· Le texte acte à juste titre sur la nécessité de remettre du lien entre ceux qui disposent d’information  sur les situations « de danger » et ceux qui ont les compétences pour agir.

· Toutefois, il faudra définir ce qu’est une information préoccupante, distincte d’une information « signalante », et ainsi prévoir une méthode d’appréciation de l’information. (Selon l’ONED, il s’agit des informations données après évaluation, il ne peut s’agir des premières informations). 

· Création d’une cellule opérationnelle départementale de recueil, d’évaluation et de traitement des informations préoccupantes.

· Les départements s’accordent unanimement sur la nécessité d’un lieu identifié et identifiable par tous, à qui communiquer et où centraliser toutes les informations préoccupantes. 

Plutôt que « cellule », les membres du groupe préfèrent la dénomination « dispositif » ou « instance de coordination » terminologie plus adaptée à la diversité des organisations locales. 

Article 6 : 
· Partage d’informations dans un cadre juridique précis, limité à l’échange entre professionnels de la protection de l’enfance soumis au secret professionnel et aux informations strictement nécessaires à l’évaluation et au traitement de la situation de l’enfant présumé être en danger, dans le respect de la vie privée des familles. Transmission préalable de l’information aux parents ou tuteur, sauf si cela est contraire à l’intérêt de l’enfant.

· Les départements expriment de fortes inquiétudes sur l’interprétation à faire de cette nouvelle rédaction. S’agissant de l’information à donner aux familles, qui justifie de l’intérêt de l’enfant ? et quelle garantie du secret professionnel ? Il faut nécessairement que la loi désigne l’autorité compétente pour apprécier l’intérêt de l’enfant, et incidemment informer la famille.
· Dans la pratique, le secret professionnel est une notion collectivement bien perçue et pratiquée. Ne risque t-on pas, par cette rédaction, de complexifier les choses ?
Article 7 : Mise en place d’un observatoire départemental de la protection de l’enfance qui a vocation, grâce à un travail partenarial, d’optimiser le dispositif départemental en s’appuyant sur la cellule opérationnelle de recueil, d’évaluation et de traitement des informations préoccupantes, en lien avec l’ONED.

· L’ADF demande à être représentée au sein de l’ONED, par la modification de la convention constitutive, permettant, comme pour les autres instances nationales de confier à l’ADF l’organisation de la représentation de tous les départements.

Article 8 : Meilleure articulation entre protection sociale et protection judiciaire de l’enfance. L’intervention sociale est privilégiée.

· Le texte rappelle clairement les règles de la subsidiarité.

Article 9 : Modification de l’art 375 CCiv afin d’inverser l’ordre des établissements ou services à qui un enfant peut être confié par le juge des enfants et de placer l’ASE en 3ème choix, juste après l’autre parent et le tiers digne de confiance

· Pas de commentaire particulier.

Article 10 : Notion d’évaluation régulière de la situation de l’enfant et de sa famille portant notamment sur sa santé physique, psychique, son développement, sa scolarité, sa vie sociale, ses relations avec sa famille.

· Cette évaluation est considérée comme beaucoup trop large et trop lourde à mettre en œuvre.

Titre III – DES DISPOSITIFS D’INTERVENTION DANS UN BUT DE PROTECTION DE L’ENFANCE

Article 11 : 

· Formalisation de l’intervention prévue auprès de l’enfant et de sa famille, à travers un document d’engagements réciproques signé par le conseil général, le service chargé de l’intervention et les représentants légaux du mineur (objectifs, délais et actions qui engagent les différents acteurs concernés).

· Reconnaissance du rôle d’un référent de l’enfant garant de la stabilité, de la cohérence et de la relation avec les différents acteurs et les parents.

(
Cette disposition renvoie à un référent ASE par situation. Se posera donc la question des moyens à y consacrer.

Article 12 : Instauration d’un accompagnement budgétaire et social aux parents qui ont des difficultés dans la gestion du budget familial.

· Cette disposition est rédigée de façon très générale. On peut donc s’interroger sur les limites de l’accompagnement à la gestion tel que proposé. De grandes réserves sont formulées sur cette disposition qui s’apparente, selon certains, aux dispositions attachées à la réforme des tutelles et curatelles (protection juridique des majeurs).
Article 13 : 

· Possibilité donnée aux établissements concernés d’organiser la visite de l’autre parent (pour préserver le lien lorsque ces relations sont conformes à l’intérêt de l’enfant)

· Mesure très bien perçue.
· II- 1°/ Modification de l’art 375-2 du CCiv 

· Ceci afin de donner la possibilité aux services d’AEMO de prendre des décisions d’accueil d’un genre exceptionnel. Il est souhaitable de faire référence, dans le texte, aux décisions visées.

Un risque est formulé : celui de voir confier aux départements des mineurs présentant des troubles psychiques ; et d’assurer leur placement en établissements spécialisés adaptés- qui sont déjà en nombre notoirement insuffisant. Sans contrepartie de financement par l’Etat de ces structures, cette disposition aurait de très lourdes conséquences.

· II- 3°/ Modification de l’art 375-5 du CCiv : possibilité donnée au Procureur de prendre des mesures d’urgence à la place du juge des enfants.

· Cette disposition est estimée pertinente. Il serait souhaitable d’introduire une notion de délai, en donnant un délai de 15 jours au juge des enfants pour statuer, au-delà duquel le Procureur y sursoit. 

Article 14 : L’accueil, au sein d’une même unité de vie, des enfants auteurs de violence et des enfants victimes de sévices.

· Il faut clarifier la rédaction du texte, s’agissant des auteurs et les victimes, sans faire référence à l’âge uniquement, afin que l’on n’induise pas qu’il faille ne séparer que les majeurs victimes et auteurs.

Article 15 : Formation de tous les acteurs de la protection de l’enfance
· Dans sa version antérieure, la liste des professionnels bénéficiaires de cette formation intégrait les personnels d’animation relevant de la jeunesse et des sports. Ils doivent être réintégrés dans la liste.
Article 16 : Compensation financière. Cet article renvoie à une loi de finances annuelle. Cela n’apporte aucune garantie de compensation financière pérenne aux départements.
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